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MESSIEURS, 

Notre tarif des douanes renferme encore certaioes taxes dont, sous aucun 
rapport, on ne trouve à justifier le maintien, qu'on les examine au point de 
vue 1iscal ou qu'on les envisage comme destinées à établit- une protection en 
faveur de l'industrie nationale. 

-~ne anomalie de ce 5eore nous est signalée dons une pétition adressée à la 
Chambre el. renvoyée, le 25 février dernier, à l'examen de la commission perma 
nente de l'industrie. 

Les canevas de coton , préparés pour la fabrieâtion de la tapisserie à la main, 
ne sont point spéçialemeut tarifés, mais sont assimilés aux tissus de colon cl 
payent comme tels, savoir : 

216' .20 par 100 kilogrammes blancs, 
390 >, - · teints, 

ou traversés seulement par un fil de couleur divisant le nombre de points de la 
tapisserie. Ces droits représentent jusqu'à 50 p. O/o de la valeur, selon la 5ros 
seur des canevas. 
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(1) La commission est composée de MM. ?tfo111.1us, pr~sident, Loos, hNs.~ENs, VAN lsr.G11E11, 

LssoJftttB, ALu11n,· DAVID, SAJ!ATJBR et JAcQu111vNs. 
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L~. :tapissëa·ie. fabriquée à l'étranger , c'est-à-dlre le canevas ayant reçu à 
l'êtr~'ng'êr _ l'a_pplicalion. de· 1a main-d'œù vre à l~q(ielie _ il est destiné, rie paye il. 
l'i~t)o.~t.àtî6ô. ,aatis .le pàys ··qhe 180--'fr~rics·:.les:.100 kil~grârfirnës· ,:à(iditioni,èls 
compris. 1 . . 

· 'Lâ'~i'lfàtî'èfë "ï>rèfuièa·e paye donc le double desdroirs'qui fraippeot l'objet fab1·i• 
qué. On ajoute que les canevas de cotoh .doivent nécessairement se tirer de 
l'étranger, aucune fabrique-de ces tissus n'existant dans le pays. 

. - . 

Voire commission estime , Messieurs, qu'il y a lieu de changer cet état de 
choses, de classer les canevas de coton parmi les produits divers destinés à l'in 
dustrie, ou .bien de lès tarifer spécialement, en leur appliquant des droits plus 
m,o~ér,és~ ;~lie_ vous -propese , en eonséquenœ, le renvoi de la pétition à M. le 
Ministre des Finances . 

. ;. 

Le· Rapporteur, 

J.-FRAN·ç• LOOS. 

Le P1·êaident, 

F.-A. MANILIUS. 


